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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 2005
Procès verbal administratif

L’année deux mille cinq,  le jeudi 17 novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M DAILLY  donne pouvoir à M BABAUT
M DELEU  donne pouvoir à Mme VALEMBERT
M  DARRAS donne pouvoir à M GERARD
M GREVIN  donne pouvoir à M MANTEN
Mme  LEFEUVRE donne pouvoir à M RONDOT
M  FORTIN donne pouvoir à  M POL
M  MARTIN donne pouvoir à M D’HALLUIN

	

	

	Excusés : M DEBLANGIE



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Madame BERTOUX est désignée secrétaire de séance.

Le PV du 13 octobre  2005 est adopté à l’unanimité. 
Monsieur SIMON s’étonne que, dans le cadre de la Maison de l’Emploi, il n’y soit pas fait référence à la création d’une antenne sur Villers Bretonneux le cas échéant.
Monsieur BABAUT indique que rien ne peut être écrit car rien n’a encore été décidé par ladite structure qui vient tout juste d’être mise en place.
1. Communications du Président
1. Hommage à Gérard GAMBIER
Monsieur le Président rend hommage à Monsieur GAMBIER : « Notre ancien percepteur Gérard GAMBIER vient de nous quitter il y a huit jours. Certains d’entre nous l’ont accompagné lors de ses obsèques à Sains en Amiénois.
Je voudrais, en votre nom, le remercier pour son aide lors de la mise en place de la Communauté de Communes en 1994.

Grâce à ses conseils et à sa collaboration, nous avons pu bénéficier à l’époque d’une DGF importante, notamment en intégrant la compétence environnement. Il avait su nous accompagner avec efficacité durant les premières années. Pour les Maires qui l’ont connu, Gérard était toujours disponible, un homme de communication toujours prêt à rendre service avec le sourire.
Il avait 56 ans, et il a été notre percepteur pendant 20 ans. »
2. Modification de l’ordre du jour
A l’unanimité, il est décidé  de modifier l’ordre du jour comme suit :
- retrait du point relatif à la vente de parcelles sur la zone d’activités de Villers Bretonneux. Cette demande fait suite à la réunion du Bureau Communautaire du 16 novembre 2005. Monsieur le Président donne lecture de l’extrait du PV relatif à ce point. Les délégués disposent ainsi d’un délai de réflexion supplémentaire et auront à se prononcer lors du Conseil de Communauté du 14 décembre.

- ajout d’un point intitulé « zone d’activités du Val de Somme – fouilles archéologiques » :
Par lettre en date du 10 novembre dernier réceptionnée le 15 courant, l’Institut de recherches archéologiques préventives a transmis le projet de convention concernant « Le cheminet de Laleu » sur les parcelles d’une superficie respective de 10 ha et 6 ha environ localisées après le pont de chemin de fer et le rond point allant vers la rue du 8 mai 1945.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour inscrire ce dossier en affaire ajoutée conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et autorise le Président à signer ladite convention à intervenir avec l’Institut de recherches archéologiques préventives.

L’intervention devrait s’effectuer au début de l’année 2006, le coût de cette intervention s’élève à 57 600 €uros.

3. restaurant du coeur
L’association le Relais du Cœur à Corbie a remis des imprimés pour les communes membres de la structure intercommunale, les sollicitant pour des dons ou aides financières.

L’imprimé est remis ce jour aux différentes communes.

La Communauté de Communes n’est pas compétente en ce domaine.

4. Compétence assainissement collectif
Il est rappelé que les communes et syndicats doivent délibérer dans les meilleurs délais pour permettre la mise en place de cette compétence au 1er janvier 2006.
5. Agence de développement et d’urbanisme du Grand Amiénois
L’assemblée générale constitutive de l’Agence d’Urbanisme et de développement du Grand Amiénois s’est déroulée le 29 août dernier.

La Communauté de Communes est représentée par :

deux délégués titulaires : Messieurs BABAUT et MARCILLE
deux délégués suppléants : Messieurs GRAF et DELEU
La première assemblée générale s’est déroulée le 17 octobre dernier avec la modification de la composition du Bureau, l’élection des 4 vices présidents représentant Amiens Métropole.

La nouvelle composition de cette agence d’urbanisme est de 53 membres. 

Le Bureau est de 13 membres.

9 Commissions ont été mises en place. Monsieur BABAUT préside l’une d’entre elle. 

Le recrutement du Directeur a été effectué, Monsieur DEMANGEON Etienne a été désigné.

Monsieur Gilles DE ROBIEN est le Président de l’Agence.

Le choix des locaux est en cours.

La participation financière de la Communauté de Communes pour 2006 est de 28 000 €uros.

6. Maison de l’Emploi et de la Formation du Grand Amiénois
La Communauté de Communes est représentée par Messieurs BABAUT et LELIEUR.

L’assemblée générale constitutive s’est déroulée le 4 novembre dernier.

Les statuts ont été définitivement adoptés, le budget prévisionnel a été approuvé tout comme le plan d’action.

Monsieur BABAUT participe aux travaux du Bureau.

Le fonctionnement de cette structure interviendra véritablement en fin d’année, début 2006.

2. Installation de deux délégués communautaires
Suite au décès de Monsieur DEBROY, Maire de Franvillers, et à l’élection municipale partielle d’octobre dernier complétant le Conseil, le Conseil Municipal de Franvillers a désigné le Maire, les adjoints et délégués des différents organismes.

En application des statuts de la Communauté de Communes, la commune de Franvillers dispose de 2 délégués au sein du Conseil de Communauté.

Le Conseil Municipal de Franvillers a désigné : Madame BERTOUX, Maire et Monsieur CORNET, Adjoint à siéger au Conseil de Communauté du Val de Somme.

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à Madame BERTOUX et Monsieur CORNET au sein de l’assemblée communautaire.
3. Commissions – Représentation des délégués de la Commune de Franvillers
En application du règlement intérieur de la Communauté de Communes, les deux délégués sont appelés à siéger dans les commissions de la Communauté de Communes :

Madame BERTOUX siègera aux Commissions Environnement et Travaux, Monsieur CORNET siègera aux Commissions Assainissement et Travaux.

Le Conseil, à l’unanimité, valide ces choix.
4. Commission d’appel d’offres – Désignation d’un délégué titulaire en remplacement de Monsieur DEBROY
Un seul candidat. Monsieur ALIX est désigné, à l’unanimité, en qualité de délégué titulaire au sein de la Commission d’appel d’offres.
Monsieur ALIX étant déjà délégué suppléant de cette même commission, il y a lieu de désigner un délégué suppléant pour pourvoir le poste laissé vacant.

Un seul candidat. Monsieur CHEVIN est désigné, à l’unanimité, en qualité de délégué suppléant au sein de la Commission d’appel d’offres.

5. Election d’un Vice Président en remplacement de Monsieur DEBROY
Trois délégués proposent leur candidature : Messieurs CHEVIN, ALIX et MANTEN.
Chacun des trois fait part à l’Assemblée de ses motivations.

Monsieur DUMORTIER rappelle ensuite les modalités du vote.

Au terme du premier tour de scrutin, organisé à bulletin secret, les résultats sont les suivants :

Monsieur CHEVIN

12 voix

Monsieur MANTEN

28 voix

Monsieur ALIX

14 voix

Bulletins blancs

2

Votants : 56

Exprimés : 54

La majorité absolue est donc fixée à 27 + 1 voix.

Monsieur MANTEN est élu au premier tour de scrutin avec 28 voix.
6. Equipements sportifs – Stade intercommunal de football d’Aubigny – Achat du terrain à l’euro symbolique – Régularisation comptable
Monsieur FOURNET indique que dans le cadre de l’acquisition foncière à l’€uro symbolique pour la réalisation du stade intercommunal de football, il y a lieu de régulariser les écritures comptables suivantes selon le bilan de l’actif de la commune d’Aubigny.

Pour mémoire :

- en dépense, à l’article 2111, la somme de 38 394,52 €

- en recettes, à l’article 1324, la somme de 38 393,52 €

- en recettes, à l’article 515, la somme de 1 €

A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour réaliser ces écritures comptables qui régulariseront cette opération.

7. Scolaire – Réhabilitation et extension – Equipements sportifs scolaires du Collège Jacques Brel de Villers Bretonneux
Monsieur BANACH rappelle que le Conseil de Communauté avait donné antérieurement un accord de principe à la réhabilitation de cet équipement et à la mise aux normes de sécurité.

Lors de sa séance du 20 octobre dernier, la commission scolaire a examiné l’avant projet sommaire de la réhabilitation/extension du gymnase et du stade du Collège Jacques Brel de Villers Bretonneux selon le descriptif joint en annexe.

Un premier estimatif global porte le coût total à 771 784,78 € TTC selon le détail ci-dessous, sous réserve des résultats d’appel d’offres :

Travaux de bâtiment




499 000 €

Travaux de clôture




  36 000 €

Travaux divers sur la piste



    7 000 €

Aléas






  27 100 €

Etude géotechnique




    2 900 €

Contrôle technique (2%)



  10 800 €

Coordonnateur sécurité (1%)



    5 400 €

Honoraires de maîtrise d’œuvre (8.5%)
  
  47 475 €

Ordonnancement, pilotage, coordination
    
    9 630 €

La subvention sollicitée auprès du Conseil Général serait fixée au taux de 30% sur le montant HT et selon le résultat de l’appel d’offres.

Monsieur BANACH souligne que la Communauté de Communes travaille sur ce dossier depuis 18 mois en collaboration avec le principal du Collège et les professeurs d’EPS.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve cet avant projet et autorise le Président à solliciter la subvention auprès du Conseil général de la Somme.
8. Scolaire – Enclos de l’Abbaye – Pose d’une clôture
Monsieur BANACH rappelle que pour des raisons de sécurité et suite aux nombreuses dégradations rencontrées après le passage des gens du voyage, le principe de fermeture de l’Enclos avait été admis par le Bureau en juin dernier.

La Commission scolaire réunie le 20 octobre 2005 a pris connaissance de nouvelle proposition du projet de fermeture de l’Enclos présenté par le BET Poulain. Les aménagements ont été revus pour réduire le coût global qui est estimé aujourd’hui à  33 300 €.

Le Président de la Commission Scolaire a rencontré la Directrice du Lycée Sainte Colette le 9 novembre pour lui présenter ce projet et les conséquences notamment pour le stationnement.
Monsieur PETIT s’interroge sur les problèmes de stationnement que cette clôture pourrait engendrer tant pour le Lycée Ste Colette que pour la piscine.

Monsieur BABAUT indique qu’il y a obligation de laisser libre accès à la piscine.
Monsieur BANACH complète en indiquant que l’aire de stationnement sera maintenue à proximité du Lycée.

 A l’unanimité, le Conseil de Communauté approuve ce projet et autorise le Président à solliciter la subvention auprès du Conseil général de la Somme.
En liaison avec ce point, Monsieur BABAUT aborde le dossier d’aire d’accueil des gens du voyage. Une délibération de principe sera à prendre au prochain Conseil de Communauté pour engager la Communauté de Communes sur cet équipement et inscrire les crédits nécessaires au BP 2006 conformément à l’esprit de la loi et aux engagements pris lors de la réunion du 10 novembre dernier avec Monsieur le sous Préfet de Péronne.
Pour la fin du 1er trimestre 2006, l’implantation devra être choisie. Il est indiqué que 3 sites localisés sur les différents quartiers de Corbie seront proposés à la population.
9. Questions diverses
* Monsieur HOUBART signale que les poubelles ne sont pas ménagées par les rippeurs et s’oppose à ce que la Communauté de Communes supporte la charge de frais de réparation ou de remplacement des bacs ainsi endommagés.

* Monsieur BABAUT revient sur les dégradations rencontrées à la déchetterie. Aubine Onyx envisage la réalisation de travaux pour mettre le site en sécurité. Le coût est estimé à plus de 14 000 €.
S’agissant des pics de fréquentation, Monsieur BABAUT indique qu’une alternative devra être trouvée pour soulager ce site, prévu initialement pour 1500 tonnes et qui en reçois aujourd’hui plus de 5000.
La séance est levée à  21h40.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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